
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

ARR^T^;
2026-ETSPH-006

Fixant Ie montant et la r6partition pour Pexercice 2026
Dotation globale commune prevue au

Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens
Association « ESPOIR 73 »

ZA grande tie
15 voie St Exup6ry
73800 FRANCIN

POLE SOCIAL

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service « Accueil en 6tablissement PH et SAAD »

LE PRESIDENT DU CONSEIL DfiPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - notamment articles L.313-11 etR.314-43-1 ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens entre Ie D6partement de la Savoie, l'6tat et
1'Association ESPOIR 73;

VU La delibdration du Conseil depai'temental en date du 15 d6cembre 2025 (budget primitif 2026 du
Ddpartement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la Directrice
generale adjointe du pole social ; '

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice 2026, la Dotation Globalis6e Commune (DGC) des etablissements et services
geres par 1'association ESPOIR73, ayaat ete autorises par Ie Conseil departemental de la Savoie,

y compris pour 1'hebergement temporaire, a ete fix6e en application des dispositions du Contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) susvise a 5 682 458 €. Elle est repartie entre les
etablissements et services, a titre indicatif, comme suit:

Etablissements et services

Foyer d'h6bergement Le Habert
EKbergement Complet Internat

Foyer de vie Residence Denise Barnier
Hdbergement Complet Internat et h6bergement temporaire
Structure d'insertion sociale Les Glycines
Prestations en milieu ordinau'e
Foyer d'accueil m^dicalisd Le Chardon Bleu
Hdbergement Complet Internal et h6bergement temporau'e
Foyer de vie Le Chardon Bleu
H6bergement Complet Intemat et H^bergement temporaire
SAVS
Accueil de jour

Foyer d'accueil m6dicalis6 Rdsidence Denise Bamier
H6bergement Complet Intemat et h6bergement temporaire

? FINESS

730010501

730000916

730 010 964

730 007 648

730 007 069

730014305

730 013 828

Montant retenu
pour la DGC

989 348 6

1 641 421 6

131 0506

9791526

1 449 806 6

1733786

3183136
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Article 2 - La quote-part de la DGC CPOM prise en charge par 1'aide sociale de la Savoie est de
3 521 212 € Elle est r^partie entre les etablissements et services, & titre indicatif, comme suit:

Etablissements et services

Foyer d'hdbergement Le Habert
H6bergement Complet Intemat
Foyer de vie Residence Denise Barnier
HKbergement Complet Intemat et h6bergement temporaire
Structure d'uisertion sociale Les Glycines
Prestations en milieu ordinaire
Foyer d'accueil mddicalisd Le Chardon Bleu
H6bergement Complet Intemat et h6bergement temporau'e
Foyer de vie Le Chardon Bleu
H6bergement Complet Internat et H6bergement temporau'e
SAVS
Accueil de jour
Foyer d'accueil m6dicalis6 Rdsidence Denise Bamier
H6bergement Complet Intemat et h^bergement temporau-e

? FINESS

730010501

730000916

730010964

730 007 648

730 007 069

730014305

730 013 828

Montant de la quote-
part de la DGC

aff6rente au Conseil
d6partemental de la

Savoie

1 719 €

1 340 673 6

131 050 €

507 422 6

1 137 679 6

173 378 €

229 291 €

Cette quote-part sera vers6e par l/126me dans les conditions prevues par 1'article R,314-43-1 du

code de Faction sociale et des families et sera maintenuejusqu'^. publication d'un nouvel arrete,

Article 3 - A compter du ler mai 2026, les prix de joumee opposables aux personnes prises en charge ne

relevant pas de 1'aide sociale de la Savoie, y .compris pour Phebergement temporaire,
s'etablissent comme suit:

Etablissements et services

Foyer d'h6bergement Le Habert
Hdbergement Complet Intemat
Foyer de vie Residence Denise Barnier
Hdbergement Complet Intemat et hdbergement
temporaire
Structure d'insertion sociale Les Glycines
Prestations en milieu ordinaire
Foyer d'accueil m6dicalis6 Le Chardon Bleu
Hdbergement Complet Intemat et hdbergement
temporaire
Foyer de vie Le Chardon Bleu
H6bergement Complet Internal et Hdbergement
temporaire
SAYS
Accueil de jour
Foyer d'accueil m^dicalis6 Residence Denise Bamier
H6bergement Complet Internat et h6bergement
temporaire

? FINESS

730010501

730000916

730010964

730 007 648

730 007 069

730-014305

730 013 828

Prix de journee

121,996

205,87 6

85,376

215,146

199,686

29,136

174,80 €

A compter du lcr janvier 2027, etjusqu'a publication d'un nouvel arret6 portant tarification ce sont
les tarifs moyens suivants qui s'appliquerontjusqu'a la publication d'un nouvel aiT^t6:
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Etablissements et services

Foyer d'h6bergement Le Habert
H^bergement Complet Intemat
Foyer de vie Residence Denise Barnier
H6bergement Complet Internat et h6bergement
temporaire

Structure d'insertion sociale Les Glycines
Prestations en milieu ordmau'e
Foyer d'accueil m6dicalis6 Le Chardon Bleu
H6bergement Complet Internat et h6bergement
temporaire
Foyer de vie Le Chardon Bleu
Hdbergement Complet Internal et H6bergement
temporaii'e

SAVS
Accueildejour

Foyer d'accueil m6dicalis6 Residence Denise Barnier
H6bergement Complet Internat et h6bergement
temporaire

? FWESS

730010501

730000916

730010964

730 007 648

730 007 069

730014305

730013828

Prix de journee moyen

116,986

207,196

77,78 €

205,61 6

188,23 €

26,39 6

154,01 €

Article 4 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de

Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale par toute personne physique ou

morale int6ressee, conformement aux dispositions des articles R.779-10 a R.779-12 du Code de

justice administrative et des articles L.351-1 a L,351-8 du Code de 1'action sociale et des
families. Ce recours doit etre exerce dans un delai de deux mois a compter de sa publication ou

de sa notification, confomiement aux dispositions de 1'article R.421-1 du code de justice

administrative.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, M^adame la Directrice gdnerale

adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Association ESPOIR73 sont charges,
chacun en ce qui Ie conceme, de P execution, du present arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

CHAMBERY,le 2 9 AVR. 2026

Le President,

Pour Ie President

La vlae-prtaldenta d^l^gu6®

CorineWOUSF

2 9 AVR. 2026

,cmrmt EX12CUTOIRE
pow]Gpr6s'^iS^^^

Par d^cjj((fion,-"r""v""""":")

Isaj^'je ROBERT
^ecretaire generate

RB^ffi^l
U -1.9 MR. ®
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